
25 juin 2026 | EURL IMOGEN BARDEN

Ecrit par Echo du Mardi le 12 mai 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/constitution-18/   1/1

EURL IMOGEN BARDEN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 12 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 10/05/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : EURL IMOGEN BARDEN
Forme : EURL
Capital social : 1 000 € avec un capital minimum de 1 000 €
Siège social : 103 rue des Frères Blanc, 84240 LA MOTTE D AIGUES
Objet social :  Consultations en ostéopathie animale sur tous animaux Consultations de conseils en
ergonomie de l’équitation Vente de matériels liée à la pratique de l’équitation Réparation et reflockage
de matériels lié à la pratique de l’équitation
Gérance : Mme Imogen BARDEN demeurant 103 rue des Frères Blanc, 84240 LA MOTTE D’AIGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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